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Regis Houllier
88, rue Jean Jaurès
80470 Dreuil Les Amiens

France

Yamatake Europe NV

Mr Wada

Bosdellestraat 120/2

B-1933 Zaventem

Belgique

Le 17 Mars 2009,
A Dreuil Les Amiens
Objet : Lettre de convocation à un entretien préalable avant licenciement
Monsieur,
Suite à votre courrier recommandé du 12 mars 2009, reçu le 16 mars 2009, je me permets d’être très surpris du contenu. Mon licenciement pour motif économique ne me paraît pas justifié.
D’autre part, je me permets de mettre en doute la procédure de licenciement car je suis dans l’incapacité juridique d’être accompagné lors de l’entretien du 23 mars 2009 à Bruxelles par une personne de mon choix. En effet, je ne souhaite pas être accompagné par un membre du personnel de la société Yamatake Europe, cela la mettrait dans une délicate position et je ne peux recourir à une personne choisie sur une liste dressée par le préfet, liste que j’ai consultée auprès de l’inspection du travail. D’après le code du travail, article D.122-2, le conseiller du salarié a des compétences limitées au département (Somme) et ne peut donc m’accompagner à Bruxelles pour cet entretien.
Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de mes salutations distinguées.
Regis Houllier
88, Rue Jean Jaurès  80470 Dreuil Les Amiens
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